[bookmark: _Hlk99117342]PROCEDURE POUR DEMANDE DE MISE A DISPOSITION D’INSTALLATIONS MUNICIPALES
Toute demande doit être adressée 21 jours avant la date souhaitée

Pour les élus : toute demande de salle passe impérativement par le Cabinet du Maire.
Pour les services : la procédure suivante est à prendre en compte :
Salle Cabasse et Mezzanine
Contacter le secrétariat du Cabinet du Maire

Salle de réunion mairie annexe de la Bouverie
Contacter l’accueil de la mairie annexe ou Virginie HACOT

Salle des Mariages
1/ Contacter le Service Etat Civil (Julie RIQUET)
2/ Après confirmation de la disponibilité, envoyer par mail le formulaire de demande de salle complété ci-joint au Service Vie Associative (Céline RAVOTTI)

Autres installations municipales (liste jointe)
Contacter le Service Vie Associative (Céline RAVOTTI)
En interne
1/ La demande de prêt doit être envoyée par mail à l’adresse suivante : maisondesassociations@mairie-roquebrune-argens.fr 
2/ En cas d’indisponibilité aux dates souhaitées, le Service Vie Associative contacte le demandeur.
3/ Si l’installation demandée est disponible, le Service Vie Associative envoie une confirmation de réservation par mail.
En externe 
1/ La demande de prêt doit être envoyée par mail : maisondesassociations@mairie-roquebrune-argens.fr 
2/ La demande d’autorisation est transférée à l’Elu référent avec copie au Directeur Général Adjoint du Pôle Proximité.
3/ Après accord de l’Elu, la liste des pièces à fournir est envoyée au demandeur.
4/ Dès réception de la totalité des pièces, le Service Vie Associative confirme la réservation par mail.
